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Budget 2023

• Dépenses réelles de fonctionnement : 25,9 M€, hausse de +1,4 M€ par rapport à 2022
• Hausse des dépenses des services de +0,9 M€ liée à la hausse des prix de l’énergie de 1,2 M€ et inflation sur les

dépenses des services de 0,3 M€, compensées par des économies de 0,4 M€ (soit 8%)

• Hausse des charges de personnel de seulement +0,4 M€ (+3%) grâce aux mesures d’économies de 0,8 M€ (gel
de postes, réduction des heures supplémentaires…)

• Mesures d’économies de 1,2 M€ au total

• Recettes réelles de fonctionnement : 29,1 M€, hausse de +1,1 M€ par rapport à 2022
• Hausse des recettes de taxe foncière de 1,7 M€ dont 0,8 M€ d’effet base (inflation) et 0,9 M€ d’effet taux
• Baisse attendue des droits de mutation de -0,3 M€ du fait du marché immobilier difficile

• Le résultat réel de fonctionnement est prévu à 3,2 M€
• Capacité d’autofinancement (CAF) nette de 2 M€

• Dépenses réelles d’investissement prévues à 16 M€ dont 10 M€ environ sur la ZAC Princesse
• Emprunt d’équilibre de 4 M€ environ



Budget 2023

• Hausse des dépenses des services contenue à 0,9 M€ malgré l’inflation (0,4 M€ d’économies)

• Hausse des charges de personnel de seulement +3% malgré l’effet année pleine de la hausse
du point d’indice (+3,5%) et des revalorisations de carrières décidées par le gouvernement

• Transfert de 6,3 M€ au budget d’investissement

• Amortissements prévus pour 3,3 M€

• Dépenses de fonctionnement

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT  Réalisé 2022  Budget 2023 

chapitre 011-Dépenses des services communaux 5 510 706         6 409 425            
chapitre 012-Charges de personnel et charges assimilées 13 681 518       14 100 000          
chapitre 014-prélèvement fonds solidarité IDF 2 230 802         2 350 000            
chapitre 65-contributions versées (associations, SPL, SDIS) 2 642 244         2 619 321            
chapitre 66-Remboursement des charges d'intérêts de la dette 358 304            364 446               
chapitre 67-charges exceptionnelles 91 489               33 000                  
chapitre 68-Dotations aux provisions -                      10 000                  
chapitre 022-Dépenses imprévues -                      
Total dépenses réelles de fonctionnement 24 515 063     25 886 192       

chapitre 023-Opérations ordre entre sections 6 298 169            
chapitre 042-Opération ordre entre sections (amortissements…) 3 283 777         3 300 000            
Total dépenses de fonctionnement      27 798 839          35 484 361   



Budget 2023

• Le chapitre 70 est budgété de façon prudente malgré les augmentations de tarifs 
municipaux (restauration scolaire, périscolaire, forfaits post stationnement, …)

• Le chapitre 73 comprend principalement les taxes foncières et d’habitation (+2 M€), 
les droits de mutation (-0,3 M€) et les contributions de la CA (stables)

• Le chapitre 74 (dotations de l’Etat et de la CAF) est prévu en très légère baisse 

• Le chapitre 75 comprend un reversement de 0,2 M€ du budget annexe stationnement

• Recettes de fonctionnement

RECETTES  DE FONCTIONNEMENT  Réalisé 2022  Budget 2023 

chapitre 013-Indemnités journalières CPAM 53 387               40 000                  
chapitre 70-redevances du domaine, participations usagers 3 613 212         3 520 000            
chapitre 73-Taxes des ménages, DMTO, attrib compens CASGBS 19 947 197       21 479 632          
chapitre 74-Dotations état, CAF… 3 570 418         3 532 144            
chapitre 75-Autres produits de gestion courante 314 601            498 161               
chapitre 77-Produits exceptionnels 502 809            -                         
chapitre 78-Reprise sur provision 2019 de la SCI ATLAND
Total recettes réelles de fonctionnement 28 001 625     29 069 937       

chapitre 002-Exédent fonctionnement reporté 6 414 424            
Total recettes de fonctionnement 28 001 625     35 484 361       



Budget 2023

• Programme d’investissement essentiellement lié aux dépenses pour les équipements 
Princesse en APCP (10 M€) et à la poursuite des opérations lancées en 2022

• Restes à réaliser d’un montant de 3,6 M€ (détail page suivante)

• Des demandes de subventions sont en cours sur différents projets d’investissement qui 
pourront faire l’objet d’une DM en fonction des retours

• Dépenses d’investissement

Investissement  Réalisé 2022  Budget 2023 

Dépenses

chapitre 10 - Remboursement trop perçu TAM 2 511                 
chapitre 16 -Remboursement du capital de la dette 997 256            1 273 000            

chapitre 20 Etudes et immos incorporelles 269 712            193 000               
chapitre 204 - Subventions d'équipement versées 410 000            520 000               
chapitre 21 - Immos corporelles 1 606 281         1 661 882            
Total dépenses opérations 5 851 374         12 382 000          
4581 – Total des opérations pour compte de tiers – Eaux pluviales

chapitre 27 Immos fi

Total dépenses réelles d'investissement 9 137 134      16 029 882       

chapitre 040-Opérations ordre entre sections 1 189                 
001 - Résultat reporté d'investissement 901 611               
Total dépenses d'investissement (hors RAR)       9 138 323          16 931 493   

Restes à réaliser (chapitres 20/21/23)          3 629 661   

Total dépenses d'investissement (avec RAR)        9 138 323          20 561 154   



Budget 2023 • Opérations d’investissement

CHAPITRE 21 Budget 2023
Aménagement et espaces publics 570 000
AFFAIRES GENERALES 32 100
BATIMENTS 500 000
BIBIOTHEQUE 11 750
CENTRES DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT 11 607
CONSERVATOIRE 20 000
ESPACES VERTS 252 000
EVENEMENTIEL 30 000
INFORMATIQUE 55 000
PETITE ENFANCE 41 525
POLICE MUNICIPALE 37 500
REPROGRAPHIE 15 000
RESTAURATION MUNICIPALE 48 400
SCOLAIRE 25 000
SPORTS 12 000
TOTAL 1 661 882

BP 2023
Restes à réaliser 

2022
chapitre 20 Etudes et immos incorporelles 193 000 292 502
chapitre 204 Sub. d'équipement, surcharges foncières 520 000
chapitre 21 Immos corporelles - Acquisitions / Travaux 1 661 882 1 036 260
ZAC Princesse 9 832 000
PADEL 47 153
VIDEOPROTECTION 0 613 639
CENTRE VILLE 300 000 115 446
BUDGET PARTICIPATIF 0 114 100
VOIRIE 166 100
ECLAIRAGE PUBLIC 200 000 851 108
MATALOU 21 511
STE MARGUERITE 50 000
CENTRE DE SOINS 700 000 9 480
RTE DE CROISSY 300 000 324 000
CRECHE CENTRE 1 000 000 38 362

14 756 882 3 629 661



Budget 2023

• Chapitre 024 : deux cessions immobilières pour 1,1 M€

• Chapitre 16 : emprunt d’équilibre de l’ordre de 4 M€

• Les restes à réaliser concernent les subventions d’investissement notifiées mais non
encore versées ainsi que l’emprunt de 1,8 M€ contracté en 2022 pour la maison de santé

• Recettes d’investissement

Recettes  Réalisé 2022  Budget 2023 

chapitre 10-Dotations d'invest (FCTVA, Taxe d'aménagement…) 552 406            1 150 500            
chapitre 024 Cessions d'immobilisations -                      1 080 000            
001 – Résultat reporté d’investissement recettes -                      
chapitre 1068 Affectations résultats 1 894 532            
chapitre 13 Subventions d'investissement

chapitre 16 Emprunts et dettes 2 003 584         4 201 213            
chapitre 21 - Cessions d'immobilisations
4581 – Total des opérations pour compte de tiers – Eaux pluviales

Total recettes réelles d'investissement 2 555 990       8 326 246         

Restes à réaliser 2 636 739            
chapitre 021-Opérations ordre entre sections 6 298 169            
chapitre 040-Opérations ordre entre sections 3 283 777         3 300 000            
chapitre 041-Opérations patrimoniales 1 189                 
Total recettes d'investissement 5 840 956       20 561 154       



Budget primitif 
stationnement 2023



Budget 2023
• Budget annexe stationnement

Fonctionnement :
Investissement :



Fixation du taux des taxes 
foncières



Principales dépenses de 
fonctionnement nettes (M€)

Principales recettes de 
fonctionnement non allouées

Fonds solidarité IDF 2,2
Voirie, éclairage… 2,0
Espaces naturels 1,1
Sécurité publique 1,3
Crèches (7) 1,8
Cantines & périscolaire 1,6
Théâtre 0,8
Conservatoire 0,5
Bibliothèque 0,4
Sports 0,5
Solidarité 0,7

Taxe foncière 10,8
Compensation taxe hab. 3,4
AC CASGBS 2,2
Droits mutation 2,5
Dotation Etat 1,6



Contre-vérités
Dépenses des services

- Les dépenses des services ne cesseraient d’augmenter, en raison d’une prétendue mauvaise gestion
FAUX : les dépenses des services sont en baisse constante depuis 2020, hors hausse des fluides en 2023 (retraitée
ici pour 1,1 M€)
Depuis 2020, ce poste a été réduit de 1,2 M€ tandis que la hausse des frais de personnel liée à l’internalisation
n’est que de 0,5 M€, soit une économie nette de 0,7 M€
Nous poursuivons ce plan d’économies avec 1,2 M€ en 2023 sur les dépenses des services et de personnel.



Contre-vérités
Trésorerie & dette

- L’équipe précédente aurait laissé un « trésor de guerre » que nous aurions dilapidé en 3 ans
FAUX : la trésorerie « affichée » était de 6 M€ au 1er janvier 2020, la trésorerie réelle étant de 4,9 M€ du fait du
passif de charges non budgétées et non décaissées de 1,1 M€ laissé par la précédente mandature.
La trésorerie nette de dette était de -3,7 M€ (soit -4,8 M€ en tenant compte des charges décalées)
On est loin d’un « Trésor de guerre »…

- La subvention de GPA (8,3 M€ perçue en 2021) aurait été utilisée pour financer autre chose que les projets ZAC
FAUX : il reste encore 8,9 M€ de trésorerie début 2023 (10,2 M€ au 31/1/2023) alors que nous avons déjà engagé
1,9 M€ de dépenses sur ces projets



Contre-vérités
Résultat réel, CAF

- Le résultat réel de 3,5 M€ en 2022 serait très largement inférieur aux excédents dégagés les années antérieures, plus
proches des 8 M€

FAUX : le résultat réel n’a jamais dépassé les 5 M€ depuis 2014, il était déjà de 3 M€ en 2014-2015 puis 2019
La baisse exceptionnelle de 2020 à 2 M€ était liée aux chutes de recettes du fait du confinement Covid



Contre-vérités
Dette

- Le taux d’endettement de la Ville serait déjà très élevé, on ne pourrait plus emprunter
FAUX : début 2023, la dette est de 11,1 M€
Le ratio d’endettement dette/recettes de fonctionnement est de 40% contre une moyenne nationale de 80%, ce
qui représenterait alors une dette théorique de 22 M€

Nous nous engageons à ne pas dépasser un ratio d’endettement de 60%

- On ne parle ici que de la dette financière. Les précédentes municipalités ont accumulé de la dette « patrimoniale »
en laissant se dégrader le patrimoine de la ville. Nous sommes engagés dans une démarche de réduction de cette
dette via la rénovation du centre-ville, la rénovation/amélioration des bâtiments publics, les aménagements de
voirie (pistes cyclables), etc…



Contre-vérités
Taxe foncière

- Une hausse du taux de taxe foncière aujourd’hui serait due à une mauvaise gestion de l’équipe en place et à une
dérive des projets sur le Parc Princesse

FAUX : cette affirmation erronée résulte d’une confusion persistante à dessein entre résultat de fonctionnement
et dépenses d’investissements. La raison structurelle du déséquilibre du budget de fonctionnement est la baisse
continue du net entre la dotation de l’Etat et le prélèvement de solidarité régionale, passé de +2,9 M€ à -0,6 M€
en 9 ans, soit une perte de 3,5 M€
L’impact entre 2019 et 2023 est de -800 K€ (pour une hausse de TF de l’ordre de 950 K€)

Cette cause structurelle est accentuée en 2023 par une hausse des coûts de l’énergie (+1,2 M€)

2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 B
Dotation globale de fonctionnement 3 891 443 3 276 144 2 698 433 2 310 242 2 185 980 2 060 344 1 936 394 1 815 491 1 646 476 1 600 000
Prélèvement du fonds de solidarité IDF -949 813 -1 344 767 -1 533 149 -1 527 717 -1 872 798 -1 852 168 -1 808 295 -1 723 146 -2 186 705 -2 200 000
Dotation nette du FSRIF 2 941 630 1 931 377 1 165 284 782 525 313 182 208 176 128 099 92 345 -540 229 -600 000



Contre-vérités
Impôts locaux

- Une hausse de la taxe foncière de 2 points serait insupportable pour les Vésigondins déjà impactés par l’inflation
FAUX : la hausse du taux de la taxe foncière est infime par rapport au gain de taxe d’habitation.

Une hausse de fiscalité n’est jamais bien reçue. Elle est en revanche « supportable » à partir du moment où elle est
expliquée et comprise. Les points suivants sont indiscutables :
- Les attentes des Vésigondins sont importantes sur le patrimoine, la sécurité, la propreté…
- Les taux de taxes foncières sont très bas au Vésinet par rapport aux communes de la CASGBS, du département, de

la région, etc… (slide suivante)
- Le pouvoir d’achat est parmi les plus élevés de la région, ce qui explique les bases fiscales élevées.
Dans ces conditions, des efforts sont demandés à tous, les services municipaux comme les Vésigondins, afin de
rééquilibrer le budget de fonctionnement et de combler la dette patrimoniale accumulée depuis plus de 15 ans.
Cette décision n’est pas une fatalité mais un choix assumé.

2019 2020 2021 2022
2023 sans 

hausse
2023 avec 

hausse Variation Var 20/23
Taxe foncière 2 181 2 139 2 217 2 258 2 416 2 621 205 482
Taxe habitation 2 707 2 744 1 914 983 0 0 -983 -2 744
Redevance AV 139 138 138 0 0 0 0 -138

5 027 5 021 4 269 3 241 2 416 2 621 -777 -2 400



Comparatif des taux de taxe foncière

Les taux du Vésinet sont parmi les plus faibles de la Communauté d’Agglo
Taux moyen national 2022 de la strate : 40,05% pour 23,44% au Vésinet
Une hausse de 2 points nous ramènerait vers le milieu des villes comparées, en-dessous du Pecq ou de 
Maisons-Laffitte, très en dessous de la strate nationale



Données complémentaires sur les logements du Vésinet

Les loyers au Vésinet sont les plus élevés de la CASGBS (moyenne des loyers médians) :
• Le Vésinet : 19,3 €/m2

• CASGBS : 16,5 €/m2

• Yvelines : 15,5 €/m2

Les prix de vente des appartements sont également parmi les plus élevés (2020) :
Le Vésinet : 8260 €/m2 neuf, 5510 €/m2 ancien
CASGBS : 5490 €/m2 neuf, 4610 €/m2 ancien

46% des logements sont des maisons individuelles
20% à Saint-Germain en Laye, 25% au Pecq, 30% à Chatou, 46% à Croissy

Le revenu médian par UC* est de : 41 480 € au Vésinet contre 29 500 € moyenne CASGBS

*UC : Unité de Consommation, 1 pour le premier adulte du ménage, 0,5 pour les suivants >14 ans, 
0,3 pour les -14 ans 



Fixation du taux des taxes foncières

Il est proposé d’augmenter les taux de Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties et de Taxe
Foncière sur les Propriétés Non Bâties de deux points en 2023.


